
Le présent document modifie les conditions et tarifs applicables au 
1er janvier 2025. Hormis les rubriques modifiées dans ce document, 
modifications signalées en rouge pour mieux les repérer, l’ensemble 
des conditions et tarifs applicables au 1er janvier 2025 reste inchangé.

1re modification :

VOS MOYENS ET OPÉRATIONS DE PAIEMENT
Produits et services n’étant plus commercialisés 

CARTES
Services complémentaires cartes 
•   Option Tercéo
L’option Tercéo ne sera plus commercialisée à partir du 1er juillet 2025.  
Les clients détenteurs de cette option à cette date peuvent la conserver, 
excepté en cas de réfection de leur carte (renouvellement, perte, vol…) 
effectuée à compter du 1er janvier 2026. 

Pour les cartes à débit différé Visa Infinite (1), Visa Premier (1), Visa Classic (1) et 
BNP Net (1) (hors coût des intérêts débiteurs)  Gratuit

À noter  : les facilités de paiement Tercéo sont des crédits d’une durée infé-
rieure ou égale à 90 jours. Le Taux Annuel Effectif Global TAEG annuel est de 
0,80 % depuis le 02/11/2018.

2e modification : 

Compte tenu de l’arrêt de commercialisation de l’offre Esprit Libre Découverte, 
celle-ci figure désormais dans la partie dédiée aux produits et services n’étant 
plus commercialisés.

OFFRES GROUPÉES DE SERVICES
Produits et services n’étant plus commercialisés 
Esprit Libre est une offre composée de services «  Essentiels  », de services 
«  Optionnels  » et d’avantages complémentaires. Esprit Libre vous permet de 
bénéficier d’avantages tarifaires sur les produits et services proposés dans 
l’offre (non cumulable avec les offres promotionnelles ou dédiées).

L’offre Esprit Libre Découverte est une offre dédiée aux mineurs non émancipés à 
partir de 16 ans. Cette offre ne sera plus commercialisée à partir du 23 juin 2025. 
Les clients détenteurs de cette offre à cette date peuvent la conserver jusqu’à 
leur majorité ; son contenu pourra être modifié dans les conditions prévues au 
Contrat Esprit Libre.

(1) Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à débit immédiat) ou fourniture 
d’une carte de débit (carte de paiement international à débit différé).
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Convention de compte de dépôt
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•   Essentiels
– Un compte de dépôt individuel, incluant la tenue de compte actif
– Une carte au choix : Visa Plus (1) ou Origin (2)

Coût mensuel et annuel  Gratuit

•   Optionnel
Cotisation à une offre d’assurance perte ou vol de moyens de paiement 
BNP Paribas Sécurité (3)

Coût mensuel  1,98 €

•   Avantages complémentaires
–  Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du compte par 

SMS Solde Message Service Gratuit
– Deux chèques de banque par année civile  Gratuit

( 1 )  Visa Plus : fourniture d’une carte de retrait à autorisation systématique.
(2)  Carte Origin : fourniture d’une carte de débit (carte de paiement à autorisation systématique).
(3) Selon les limites et conditions prévues à la notice.
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* Coût de connexion selon opérateur. ** Abonnement à des services de banque 
à distance (Internet, téléphone fixe, SMS, etc.) : gratuit et illimité, hors coût de 
communication ou de fourniture d’accès à Internet et hors alertes par SMS.

Banquier privé

Site  
mabanqueprivee.bnpparibas*

Application “Mes comptes” **

pour tablettes et smartphones

Ligne Privilege Connect 

 
Lundi-vendredi 8 h-20 h / Samedi 8 h-18 h  
(hors jours fériés)

Pour toute information, BNP Paribas Banque Privée 
est à votre disposition :


